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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  06/06/2024 dans  l'établissement
TRAISNEL GUILLAUME implanté 91 Chemin du Gavre 59126 LINSELLES. Cette partie « Contexte et
constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• TRAISNEL GUILLAUME
• 91 Chemin du Gavre 59126 LINSELLES
• Code AIOT : 0100048953
• Régime : Déclaration
• IED : Non

Monsieur  TRAISNEL Guillaume gére une  exploitation  laitière  de 65  vaches  sur  la  commune de
LINSELLES (59126). L'exploitation est familiale et monsieur TRAISNEL est la quatrième génération à
reprendre  l''élevage.  Aujourd’hui,  il  souhaite  améliorer  les  conditions  de  vie  des  animaux  et
moderniser son outil de travail en ayant pour projet, la construction d'un nouveau bâtiment sur
fosse caillebotis pour le logement des vaches laitières avec une nouvelle salle de traite.

La réglementation applicable à cette installation laitière est : l’arrêté ministériel du 27 décembre
2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à déclaration sous les rubriques nos 2101-1, 2101-2, 2101-3, 2102 et 2111.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

monsieur le préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

monsieur le préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Propreté de

l'installation et
accessibilité

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 2.5

Sans objet

2

Stockage des
produits de

nettoyage et
des autres
produits

dangereux

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 2.6

Sans objet

3
Moyens de
lutte contre
l'incendie

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 2.7

Sans objet

4
Moyens de
lutte contre
l'incendie

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 2.7

Sans objet

5 Épandage
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 4.2.1
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant, monsieur TRAISNEL, semble se soucier de la réglementation applicable aux installa-
tions classées, même si son site est devenu maintenant quelque peu exigu avec un manque de mo-
dernité. Son projet permettra d'évoluer dans le bon sens, pour le bien-être des animaux avec de
meilleures conditions de travail.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Propreté de l'installation et accessibilité
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.5
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'inter-
vention des services d'incendie et de secours.
 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée
des engins de secours et leur mise en œuvre.

Constats : 

L'installation dispose d'une ouverture reliant la voie publique et l'intérieur du site suffisamment di-
mensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Stockage des produits de nettoyage et des autres produits dangereux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.6
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dange-
reux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est main-
tenu fermé.
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.

Les  produits  récupérés  en  cas  d'accident  ne  peuvent  être  rejetés  que  dans  des  conditions
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Constats : 

La cuve actuelle n'est pas à double-paroi et ne dispose pas de rétention.Avec le projet, l'exploitant
devra se mettre en conformité avec cette prescription.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.7
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un im-
planté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en
rapport avec le danger à combattre.

Constats : 

Une bouche incendie est située à moins de 200m des bâtiments et annexes de l'exploitation. La
défense incendie devra être recalculée avec la construction du nouveau bâtiment en projet.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.7
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vi-
gueur.

Constats : 

Les extincteurs de l’exploitation font l'objet d'un contrôle annuel. L'exploitant doit s'assurer du
bon positionnement du matériel sur son exploitation.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 

Les effluents d'élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d'être soumis à une épuration
naturelle par le sol et d'être valorisés par le couvert végétal.

Les quantités épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer
l'apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités
exportatrices compte tenu des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la dose d'azote épandue est déterminée confor-
mément aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment d'équi-
libre prévisionnel de la fertilisation azotée.

Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues
de leur traitement sont adaptées de manière à prévenir :
- la stagnation prolongée sur les sols ;
- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ;
- une percolation rapide vers les nappes souterraines.

Constats : 

Le plan d'épandage de l'exploitation est à jour, et le plan prévisionnel comme le cahier d'enregis-
trement des pratiques d'épandage ont été présentés à l'inspection. 

Type de suites proposées : Sans suite
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